Psychiatrie : du futur au passé par Mathieu Bellahsen

 

Depuis plusieurs mois la psychiatrie est au carrefour des nombreuses actualités, politique, médiatique et professionnelle. Si la crise la traversant ne date pas d’hier, les derniers temps ont vu s’accélérer et se concentrer sa recomposition[1] par une série successive de rapports et de lois.

Le sursaut d’une partie  de la société civile devant les déstructurations des services publiques s’est traduit dans notre champ par la création de collectifs rassemblant soignants, patients et familles, occupés par les questions de liberté mise à mal par la propagation de l’Etat d’exception[2] dont la psychiatrie est l’un des laboratoires (avec notamment la justice, la santé publique, les politiques migratoires).

En arrière plan, nous retrouverons le tournant gestionnaire de la psychiatrie datant du milieu des années 1980 qui, en s’infiltrant progressivement, a considérablement modifier les  pratiques à l’aune de procédures standardisées (protocoles, évaluations, certification), au détriment de son objet même, constitué jusqu’alors par la clinique du singulier.

 

Remarquons que l’émergence de ce discours « pragmatique », accepté et cautionné par beaucoup de professionnels, s’est fait via les mots d’ordre progressistes et subversifs de naguère qui se sont vus progressivement pervertis, « au nom du bien » par la rationalité dominante. Ainsi aux discours antipsychiatriques prônant la fin de l’asile ont répondu les diminutions massives du nombre de lits, ce dont la plupart se sont félicités, sans s’apercevoir que les moyens déployés pour assurer la continuité des soins et la création de structures ambulatoires ne suivaient pas. De même, la déqualification des professionnels a pu se faire grâce à l’idée qu’en psychiatrie (et notamment institutionnelle) ce n’est pas le statut qui compte mais bien la personne… Des aides soignants suffiraient donc à assurer le travail des infirmiers psychiatriques. Les exemples sont nombreux et connus, tout comme le mot « usager », employé initialement par les tenants de la psychiatrie désaliénistes (Lucien Bonnafé) et recouvrant une autre réalité que l’emploi actuel du mot. C’est le même sort qui s’est produit pour le terme « santé mentale » dont le sens n’a plus guère à voir avec celui des initiateurs du secteur dans les années 1960, le prenant même à contre sens.

 

Ainsi, en 2001 paraît le rapport « De la psychiatrie vers la santé mentale », rédigé par les Dr Piel et Roelandt, qui vise à « normaliser » les pratiques par le biais d’une conception de santé publique recommandée par l’organisation mondiale de la santé (OMS). Cela aura pour conséquence d’étendre les réponses psychiatriques et psychologiques dans le champ social, la psychiatrie se voyant réservé aux troubles les plus graves.

Lors des Etats Généraux de la psychiatrie en 2003, les professionnels s’étaient réunis sur la crise qui traversait son champ. A l’époque, aucune des motions ne portaient sur le contrôle des patients les plus dangereux. Cinq ans plus tard, de nouveaux agencements ont émergé.

Le premier en date fut la loi de rétention de sûreté, voté en février 2008, où les personnes présentant « une particulière dangerosité » pourront désormais se voir opposer, au terme de leur peine, un enfermement renouvelable tous les ans par une commissions d’experts censé jugé de manière prédictive le potentiel de dangerosité.

Loi initialement voté suite aux affaires de pédophilie, cette mesure d’exception fut présentée comme « de bon sens » visant à rassurer la population devant ces passages à l’acte. A cette occasion, Robert Badinter rappela que cette loi constituait un changement de paradigme dans notre Droit, passant d’une logique de jugement sur un acte déjà fait, à une prévention d’un acte en devenir par une personne à risque. Le « Minority report » à la française peut donc commencer grâce à la caution d’un savoir psychiatrique capable de prédire l’avenir[3]. Ainsi, la psychiatrie se trouve progressivement coincé dans une logique sécuritaire qui la pousse vers un contrôle social accru tout en se voyant dépossédé des soins par la logique « déstigmatisante de la santé mentale. »

 

En juillet de la même année, le ministère de la santé commandita un rapport sur la psychiatrie confié à Edouard Couty, pour adapter cette dernière à la nouvelle loi « Hôpital, Patient, Santé, Territoire »[4] (HSPT). La commission Couty se réunira pendant plusieurs mois mais la rédaction sera celle du seul rapporteur[5], ce que les syndicats et associations vivront comme un simulacre de concertation. Ce rapport gestionnaire paraîtra en janvier 2009 discrédité, dans une certaine mesure, par les propos sécuritaire du chef de l’Etat un mois plus tôt.

Dans ce rapport, il est prévu de substituer à la continuité des soins (assuré par une seule équipe de secteur) la continuité de la prise en charge, entérinant le passage d’une logique de proximité des soins à une logique de prestataire de services soignants. A une exigence clinique de base (que les soins soient assurés par une même équipe) est substituée une conception administrative  des soins : à telle pathologie, telle prestation.

Le secteur est ainsi démantelé par la coupure entre l’intra-hospitalier de l’ambulatoire. Un nouveau sigle apparaît le « GCS », groupement de coopération sanitaire, qui doit être sous la tutelle du futur directeur de l’agence régionale de santé (ancienne agence régionale de l’hospitalisation). Une prise en charge sur un mode pyramidal est prévue avec caution du savoir expertal (les centres hospitaliers universitaires) en haut de la pyramide. Autre découpage de ce rapport, la création de deux types de prise en charge : la « secure »  d’un côté pour les patients considérés comme « dangereux » et la « non secure » pour les autres.

 

Au mois de décembre 2008, suite à la mort d’un étudiant grenoblois tué par un patient en fugue et après un emballement médiatique rappelant « l’affaire de Pau », le président de la République prononça « le discours d’Antony ». Au programme, des espèces sonnantes et trébuchantes[6] pour « sécuriser les hôpitaux », par la construction de quatre nouvelles unités pour malades difficiles, de chambres d’isolement, de vidéo-surveillance, voire de bracelets GPS pour les patients fugueurs. Une semaine après le sinistre du 2 décembre, le collectif des 39[7] se créa et lança l’appel contre « la nuit sécuritaire »[8]. Dans le même temps, la plupart des syndicats de psychiatres et des associations (patients, familles) s’ils tempèrent les propos du chef de l’Etat pensent qu’ « il faut raison garder » et accepter les moyens alloués en psychiatrie.

 

Le 7 février 2009 à Montreuil, à la Parole errante[9] se réunissent « 1789 » personnes au mot d’ordre « nous sommes tous des schizophrènes dangereux ». Cette assemblée convoquée par le collectif des 39 voit se relayer à la tribune se relayent professionnels et politiques pour dénoncer la dérive sécuritaire et appeler à un moratoire sur la loi pour engager des discussions de fond avec le milieu professionnel.

 

En mars 2009 est remis le rapport de l’office parlementaire d’évaluation des politiques de santé du sénateur Milon sur « la prise en charge psychiatrique en France » pour répondre entre autre aux situations de pénurie, s’adapter aux recommandations européennes en matière de santé mentale et mettre l’accent sur la prévention des troubles, suivant la conception et le lobbying de la fondation Fondamental[10]. Cette dernière souhaite mettre en place des centres de références pour le bilan diagnostic et l’orientation de pathologies telles les « troubles bipolaires », « la schizophrénie », le syndrome d’Asperger. L’approche expertale est le paradigme organisateur de cette « nouvelle » psychiatrie organisant un tri entre population et ouvrant à des filières de soins.

Dans la synthèse du rapport, l’ambition est de faire de la psychiatrie « une médecine de pointe », d’accentuer la recherche en psychiatrie pour combler le « retard » français. C’est ainsi que dans les discussions ayant donné lieu à ces conclusions, les participants énoncent que la partition entre la neurologie et la psychiatrie n’est plus d’actualité à l’aune des découvertes récentes en neuro-imagerie et recherche génétique. 

Dans le même temps,  c’est à des injonctions dans les pratiques que s’en  prend l’Etat par le biais d’une secrétaire d’Etat à la famille qui déclarera que les pratiques des enveloppes humides, pratiquées notamment par Pierre Delion, sont inhumaines.

Il y aura également Pierre Paresys, chef d’un secteur du Nord de la France, qui ne sera pas renouveler dans ses fonctions, débarqué avant l’heure par un directeur et une agence régionale de santé tous puissants.

Quelques mois plus tard, en novembre 2009, le centre d’analyse stratégique remet à la secrétaire d’État en charge de la Prospective et du Développement de l’Économie numérique, le rapport « la santé mentale, l’affaire de tous. Pour une approche cohérente de la qualité de la vie ». Le groupe de travail « Santé mentale et déterminant du bien-être », en charge de ce rapport, est présidé par Viviane Kovess-Masfety. Si elle est désormais l’affaire de tous, il est explicitement énoncé que la santé mentale n’est plus l’affaire des psychiatres. Le concept de « santé mentale positive » apparaît. L’approche est essentiellement économique puisque s’intéresser à ce problème  « de santé publique », c’est s’intéresser à 3 à 4% du PIB s’évaporant du fait de la mauvaise santé mentale comprenant troubles psychiques graves (psychiatrie) et troubles psychologiques (comme la souffrance au travail, la détresse psychologique, addictions…) qu’il s’agira de réduire par des stratégies de quasi management. La psychologisation des problématiques sociales et politiques est donc le nouvel organisateur pour remédier à une économie en crise.

 

Ce même mois sera organisé le deuxième forum national du collectif des 39 avec pour question « quelle hospitalité pour la folie ? »[11]. Plus d’un millier de personnes assisteront aux tables rondes portant sur les questions d’évaluations, des protocoles, de la contrainte, de la folie. L’après-midi, entérinant la recomposition des lignes dans le champ psy, des citoyens concernés par la psychiatrie, parce que malades eux-mêmes, ou touchés de manière proche, organiseront avec nous un débat sur la place de la folie dans notre société.

 

Dans le même temps un débat s’ouvre sur « la psychiatrie criminelle »[12] avec toute une polémique autour de la castration chimique, de la levée du secret et médical et des injonctions d’un traitement médicamenteux obligatoire (par prescription anti-androgène) dont les indications ne sont plus laissée à la seule appréciation du médecin.

Cet amalgame naissant entre traitement et médicament sera au cœur du projet de réforme de la loi de 1990 où les soins seront définis, en creux, par les seuls neuroleptiques retard. A l’obligation de soin des équipes de secteur est substituée l’obligation de « soins » des patients qui n’ont plus de soin que le nom.

 

Ainsi, les lignes de recomposition de la psychiatrie, si elles sont décrites comme objectives et « scientifiques » par les tenants du courant objectiviste n’en demeurent pas moins profondément idéologiques. Le cheval de Troyes de la souffrance au travail permet d’asseoir la santé mentale dans son rôle de régulateur social et de vulnérabilisation des individus, à défaut du contexte politique et social.

La naturalisation des normes, comme en témoigne un autre rapport du centre d’analyse stratégique sur la « neuro-éthique » et les « neuro-lois »[13], est au cœur de la bataille sur les conceptions de la psychiatrie et plus largement de la folie. La santé mentale, par le biais de ses protocoles, de ses référentiels, de son organisation privilégie les patients autonomes qui « gèrent leur capital santé ». Mais alors que faire de ceux qui dénient les soins, qui ne sont pas « en demande »  et qui nécessitent un travail d’approche et relationnel de longue haleine ? Le santé-mentalisme a tranché en déniant la folie, la « poussant » ainsi derrière de hauts murs d’où ne devront filtrer que la transparence de prise en charge aseptisées et technicisée.

 

La bataille qui s’ouvre alors est celle d’une psychiatrie expertale favorisant les soins sous contrainte en face d’une psychiatrie prenant soin des patients, des familles. Une psychiatrie qui a la délégation des tâches répond par de nouvelles conceptions du collectif de soin. Ainsi, face aux réponses du prêt à penser gestionnaire et sécuritaire, nous pensons que le trépied sur lequel nous devons agir est celui de la formation des professionnels, d’une possibilité de moyens alloués à des soins humanisés et d’abord et avant tout à la conception du soin, de la maladie mentale et de la folie qui est la nôtre.

 
Deux courants contradictoires et complémentaires qui s’agencent avec d’une part la déstigmatisation des « malades mentaux » par les campagnes de santé mentale et de l’autre le nouveau grand renfermement des patients dits ou supposés « dangereux ». Contradictions culminant lors de la semaine de la santé mentale où le thème était « en parler sans stigmatiser » alors que dans le même temps, un reportage lors du journal de vingt heures de TF1 prétendit qu’il y avait 500000 schizophrènes supposés dangereux en France.

Depuis un an, les nouvelles unités pour « malades difficiles » se construisent tout comme la première unité d’hospitalisation spécialement aménagée (UHSA) qui vient d’être inaugurée à Lyon.

C’est dans ce contexte que le 22 mars 2010, après un an de mise en sommeil, le projet de réforme de la loi de 1990 portant sur l’hospitalisation sans consentement est mis en circulation. Au programme, de nouvelles perversions de la langue. Dans les objectifs de la loi sont prévus de « faciliter l’accès aux soins », les soins étant ici uniquement les soins sous contrainte, de favoriser « la continuité des soins »…

Si la nécessité de répondre aux vrais problèmes consécutifs à la crise que connaît la psychiatrie depuis plusieurs années est évidente, ce projet de loi n’aborde que l’aspect sécuritaire, de contrôle social et de gestion des patients à risque de dangerosité. La logique sanitaire est abandonnée prenant, ouvrant la voix à une normalisation infinie des comportements.  

Ainsi, un leurre est proposé aux faits divers, à l’inquiétude de la population et au désarroi des familles, leurre qui se nourrit des inconséquences et des défaillances d’une psychiatrie au rabais, de plus en plus gestionnaire et symptomatique, ayant sacrifié sa conception du soin psychique, d’une formation de qualité pour des raisons économiques et idéologiques.

Toutefois, les perspectives ouvertes  sur ce champ catastrophique sont importantes puisqu’il nous engage à réinventer la pratique, à penser et à créer un devenir possible et vivable, là où les bêtises et les renoncements sont désormais présentés comme des évidences.
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